
LE P O I N T  D U  J O U R ,

O u

r é s u l t a t  de ce qui s ' e f l  pajfé l a  veille à  

VAJfetnblée N ationale.

NX  L X V .

Du Vendredi 28 Août 278^.

,1 /A féance a commencée hier en la forme ordinaire j on 
a fait mention des adrefles de reconnoiflance &  d adhefion 
de lu ville &  municipalité de Tarbcs , Lt;ôoure , G rafle , 
f  ortcalqmer , Chaumont en V exin , Evreux , M îrccou rt, 
Poitiers , Rinpeiroux , la Charité-fur-Loire, Hennebons 
en Bretagne &  de Bergerac ; on a annoncé en m êm e- 
temps une délibération des habitans de Pierrcfort, qui s’en­
gagent à défendre les droits de la nation au péril de leur 
vie , une autre de la fénéchaufée d’A m iens, relativement 
à rintemiption de la levée des impôts du fel &  du tabac , 
S: de la ville d’U ferchc,  au fujet des alarmes que l’appro­
che d’un grand nombre de brigands a répandues dans le  

pays.
Un député, de la noblefle de Touraine, a annoncé Je 

parti D o b ’ c  &  généreux, que la ville de Tours a pris 
pour venir au fecours de la chofe publique ; cette capi­
tale de l’ancien patrimoine de nos ro is , qui leur fervit de
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retraite dans des temps malheureux, étoit bien digne de 
donner à toutes les provinces du rcycum e un excir pic écla- 
ts^^ de patriotifme. Alarmée fur le fort de l’état par le 
difcours que le miniftre des finances avoit prcixr.cé dans 
l’aflcmbléc nationale au ccmmencemcnt de ce m o is, e le 

a pris des mefure fages pour fcutcnir la fc i publique &  
cocourager.les travaux des repréfentans de la nautn.

Dans cet o b jet, elle s’tft impcfee volcntairemcr.t à .a 

fomme équivalente au produit aéluel dts impenncus , 
8c cette garantie génércufe, s’étend peur la ville feule de 
Tours , à deux millions deux cents m.i'k livres pour l’année 
I7Ç0 , &  à onze cents mille livres pour k s  fix derniers

mois de 1789.
M . le baron de Mcnou ,  député de T cn ra in e , a fait 

en conféquence k â u re  d’une ad refit (le la Ville de Tcurs , 
dans laquelle k  plan de cette foufcription patriotique eft 
développé par une délibération 8c un arrête 6 1  confeii 

permanent.
Sans doute les habitans de cette ville n’ont fait que 

prévenir le dévouement des autres villes du rcyn im c , 
l’un des Oéputés de Tcurainc a anuGUcé à l’alTcmblcti 
que Rouen n’attcndoît que k  fignal de (oa approbanon 
pciïr prendre une réfolution aufii patriotique ; alors M . k  
duc de Liancourt s’eft levé peur demander que l’aficm- 
blée votât des rcmerciémens, en faveur du grand exemple

donné p&t la v il’e de Tours. ^
L’afiem b kc, en vcw n t des- remerciemens, a ordonné

l’ imprefliojr de la délibération de T o u rs , &  l’envoi dans 

toûtcs les provinces ; on doit auffi difcuter dans les tu ­
feaux k s  trois articles compris dans cette délibération, &  

donner une féance extraordinaire pour y  délibérer.
L ’crdrc du jour étoit pour s’occuper des articles qu’on 

devoit ajouter à la déclaration des d roits, miais l’ordre
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des befoins étoit pour travailler à îa conftitution ; c’étoït 
le vœu général ; M . Couche l’a fuivi en faifant une mo­
tion tendante à cc que l’on s’occupât, fur le cham p, des 
divers articles de la conftitution, concernant les munici­
palités &  les affembiées provinciales; &  qu’en conféquence 
le comité chargé de cet objet,  fut obligé d’apporter à l’inftant 
les articles projcués.

M . h f jngin de Roquefort a l u , ainfi que M. B o u tb e , 
un projet d’arrété conforme à cette demande ; mais M . de 
Piizy, après avoir préfenté ,  avec autant de force que de 
vérité, le tableau affligeant des loix oubliées, des tribu­
naux méconnus, des impôts fupprim és, des dévallatioBS 
commifes dans toutes les provinces, les liens foetaux bri- 
fé s ,la  licence du peuple déguifée fous le nom de liberté, 
&  l’infubordination des troupes coU*rée du nom impofant 
de patriotifme, a infifté pour qu’on fubftituât à l’amour fté- 
rile de la m éthode, l ’amour plus utile du bien public ; &  
qu’en conféquence il fût arrête de s’occuper, avant toutes 
chofes, de rorgacifation des aflemblées municipales &  
provinciales, que le roi feroit prié de convoquer.

M. Defchamps penfoit au contiaire , qu’il falloit corn- 
mcncer par déclarer le genre &  la forme du gouverne­
ment pour pouvoir déterminer enfuite la corftinnion.

« Dans la pofition où eft le ro yau m e, difoit M. le v i-  
. comte de Noailles, rafTemblée doit s’occuper de lui don­

ner une bonne conflim tion. &  fur-tout de prévenir les 
malheurs qui le msttroient' hors d’état d’en jouir ; mais 
avant d’en pofer les fondemens, il me paroît efTtnticl 
d’écartcr tout ce qui pourroit s’y  o p p cfer, 6c je n’en ap- 
perçois les moyens qu’en confcrvant au pouvoir lég'.ftatif 
fa m ajefté, &  au pouvoir exécutif toute fa force 6c fon 
aÔivité ; il eft fans doute impofflble de rendre à im corps 

ufe toute fa v igu eu r, de rétablir des in.p6ts qui ont paru
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défaftreux, de rappeller des tribunaux dont les abus ont 
éloigné la confiance ; de livrer les répartitions des fubfide» 
à un pouvoir arbitraire , de faire agir dans une direôion 
uniforme les corps militaires,  placés trop long-temps entre 
des devoirs oppofés; d’arrêter les effcrvefcences des confeils 
permancns que leur zèle même peut égarer, pour s’oppofer 

à l’anarchie qui pourroit nous m enacer,  &  pour déraciner 
en quelque forte ce germe de fcparation entre les provinces, 
je propofe à l’affem blée, i®. de s’occuper de la création 
ou de la réforme des corps judiciaires ; a®, de l’orgafii- 
f a t i o n  des municipalités; 3^. de l’établiffement des affcm- 
blées éleélives &  des adminiftrations provinciales ; 4 ". de 
la puiffance m ilitaire, c’eft-à-dire , de l’organifation des 
juilices nationales ; de leur régime uniform e, de leurs 
rapports indireéls avec le pouvoir légiflatif, &  de leurs 
rapports direfcs avec le pouvoir exécutif ; 5®. de l’armée 
dans le rapport du nombre ,  de la partie d efim p ôt deftiné 

à la payer , de l’obéiffance quelle doit au monarque &  de 
la  fidélité qu'elle doit à la nation ; de la converfion des im­
pôts aftucis dans des impôts les moins onéreux au peuple , 
Sc de leur rapport avec les befoins de l’état. »

M . Mounier penfoit qu’on s’expoferoit à rétrafter les 
principes, fi l’on commençoit à s’occuper des municipa­

lités ou des affemblécs provinciales, avant que les prin­
cipes de la confiitution fuffent pofés. Si vous commencer 
par les alîémblées provinciales, vous leur donnerez trop 
de force ; elles pourront s’oppofer à l’organifarion du pou­

voir légiflatif. Une nation peut être libre fans avoir des 
affembfées provinciales : c’eft la conflirution, c’eft la I c i , 
qui arrête le pouvoir arbitraire ; s’ il y  avoit des troubles , 
qu’auriez-vous fait fans le corps légiflatif. M . Mounier 
appuyoit ainfi la motion de M . Defcham ps, &  annonçoit 

que le comité avoit fait des travaux fur cc point.
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' Alors M . Bbuciie a infifté pour qifoti délîbérSt Tur H  

thotion ; &  M , Camus a réclamé la leâure des articifcs 
convenus dans tcus les caliiers , Sc rapportés par M . de 
Clennont-Tonnerre, le 27 ju ille t,  au nom du comité de 

conftitution. , ,
C ’étoit un hommage qui ctoit dû à la fageffe des pro­

vin ces, 6c une marque de re fp c ft  adonner h la voioiué du 

pouvoir cor.Jîiiuant : auffi M . le .préfident, qui àvôit rûcigé 
ces articles pcfttifs extraits des cahiers, en a ordonne l a
leâu re, en cbfcrvant que les axiomes avoient été énoncés 

♦ ’  ^ ••■J -*
. fans ordre fans liaifon. .

Après que M . Fréteau les a lus, M M .d e  V lr ie u x , t e  
ia C h a ife , Pethion de V illen euve, ont fait quelques ob- 
fcrvations , qui ont été interrompues par l’envoi d’une k u œ  
&  d’un m ém oire, que M. le direfteur-général des finances 

avoit annoncé mercredi à raflemblée. . ,
Ce miniftre avoit profité d̂  ̂ premier moment de fa coq- 

Valefccnce, pour lui expofer le mauvais fuccès de l’ei^- 
prunt délibéré le 9 août; avec les moyens que fonjexpé­
rience &  fes lumières lut fuggérôicnt pour une fécondé 
tentative plus heureufe. O n a vu  avec intérêt dans ce niè- 
m oirc, le projet d’adoucir l’impôtdéfaftretix de la gabeH^,' 
en attendant que l’affemblée nationale prenne un parti pUis 

‘ décifif fur CM confommations de premier bsfoin. * 
M. Dupont a propofé , fur te  dernier o b je t, un pldn 

d’arrêté., ntii a été renvoyé à la difcuffion des bureaux.

Après que M . le vicomte de Mirabeau a eu dit que lès 
*aj7êtcs de l’affemblée n’avoient pas été exéciflés dans leur 
totalité, il a dcmdndé que les trois qui avoient été rendus 

"pour les d m ies,'la  chaffc S c ie s  im jjots, fuffent envoyas 
de fuite dans les provinces , 8c que les ccntrevcnans fuffent 
pnnis; mftis cette motion cleVcnoit inutile, puifque l’envot 
étoit fait depuis plufieurs jotirs;  ̂ .

B b s
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HT. Tèvèqiie *d’Ai«im  a m kux cmbfaflc le fujet foumte 

à la délibciation de rafilm Litc.

« Ncus venons, difoit-fl , d’entcnclre les détails les phi» 
ftlannans fur la détreffe du mnfflent ; il eft indifpe-ffable 

d 'y  a; porter un prompt remède ; M. le direôeur-général 
des finances vient de foumcttre à l’aOcniblée les opération» 
6c les divers moyens qu’ il a conçus , Taftemblée les pren­
dra ,  fans d oute, en confidération. La demande la plu» 
întéreftante fur laqi:tlle nous devons prononcer,  tft celle 
d ’un emprunt de 80 millions , moitié en conijats,  m on ii 
e n  a jgen t, peut-être *y auroit-il quelques otfervarions à 

{aire fur cette fe rm e, mais les bcfcins du royaume d c- 
Knandcnt des mcfures extraordinaires, 8c je penfe que toui 
Cb qui appartient au mode de l’tmprtint doit être aban­
donné aux lumières 8c à la fage expérience du miniftr® 
des finances , 6c qu’il tft , fous rous les rapports, beaucoup 
pUîS convenable que Tadeinblée fc borne à l’autorifcr &  

à  le garantir.

» La néceflité de l’emprunt n’eft que trop évidente ; s’il 
e ft  ncceifaire, il faut donc rautorifer; la conféquence eft 
rigoureufe. Nous ne feront pas arrêtés , fans doute, par la 
crainte de contrevenir à nos mandats ; cette difficulté a été 
déjà viôorieufement rcfoluc ; bien loin d cn  être effrayes* 
je  p en le , au contraire, qu'on ne peut leur obéir avec 

plus d'txaôitude , 60 que ce feroit les eufieindre de W  
àuivre littéraiem eni, car nos commettans tn  voulant que 
toute tpérancn d’impôts eu  d’emprunts ne pût être 
confcmii.ée qu’après la confiitution , ont voulu évidemment 
•ffurer par-là cette cciiflitiition j cr , ml eft 1 état acluel de» 
ch o fes, que lioii-feuleiiieiu la conftitution ne court aucun 

danger par cci em piuuv, m«ùs que mwrae elle ne peut 

cxiiier que par iu .
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M ais im erfipTUnt peut-il être prôpoft, s’il p**
i e  crédit? D eux vérités me frappent en ce moment.

Jamais le crédit n’a été plus néceffaire à la France ; 

Je crédit tfl:, pour le m om ent, anéanti.
Le crédit tft néceffaire,  quand le produit des im por­

tions fe trouve tellement rédu it, qu’il ne peut fuflire à 
l ’acquit des dcpenfcs,  même les plus preffantes.

Le crédit eft nécclîatre, quand tout conduit à croire 
que les perceptions ne procurent plus dans ce moment 
les fonds néceff.ires au fouûcn de la force publique.

Le crédit eft anéanti, lorfqu’au milieu de la paix ,  &  
fous les y in x  de l’affemblée nationale, les fonds publics 

éprouvent une perte de dix pour cen t, de leur valeur 

primi ive.
Le crédit eft anéanti, lorfqu’un emprunt modique,’ 

garanti par l’affemblée nationale , ne peut être rempli.
Le crédit eft anéanti, lorfque le taux des changes prouv« 

Une exportation incalculable de capitaux chez l’étranger ,  
&  le retrait prefque général de tous fes fonds.

Il eft aifé de conclure qu’il eft urgent de rétablir le 
Crédit, on ne peut travailler à le rétablir qu’en cherchant 

les caufes qui l ’cnt perdu, &. en les détruifant; il y  a 

deux caufes principales :
L ’augmentatTon du déficit, par la perte prefque total* 

de plufieurs tranches de reven u , &  l’incertitude qui f* 
aianifefte,  depuis quelque temps , fur les principes dô 
raffemblée nationale, par rapport aux engagemens publics; 

i l  faut d on c, fi on ne veut pas charger la nation, 8c 
plus dircftcmenr l’affemblée nationale, de l’opprobre d’un* 
banqueroute: i®. de rétablir la balance entre les dépenfes 
&  les revenus; a®, prononcer fur le fort, d’une manière 
bien pofitive, des créanciers de l’é tat; le premier point 

éirç le riftiiiat d’ua comité extraordioaire,  nomn;ç
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<?et objet ; l e  fécond point peut &  doit étri 
dans ce moment.

Après cette expofition fim ple, M . Tévêque d’Autun,- 
faifant l’analyfe du titre réfultant d’un emprunt public 
prouvé , par des exemples , que les prêteurs en retiroicnt 
iin titre inconfteftable de copropriétaires avec ceux dont 
l’impôt eût diminué la propriété &  tourmenté les proprié­
taires ; les créanciers de l'état, d ifo it - i l  , ônt paye pouf 
la nation, à la décharge de la nation qui ne peut fe dif- 
penfer de rendre ce qu’ils ont avancé pour elle.

O n  fent bien que ce fyftême étoit contrarié par cette 
■̂ objeftion , qu’il faut que tous les genres de propriété con- 
-tribucnt à la fois aux befoins de l’état, &  que les capi- 
taliftes ne doivent pas être favorlfés aUx dépens dcspro- 

tptiétaircs d w  terres ; c’c-ft une objeflion que M . Févêque 
d’Autun a réfutée. Il trouvoit contradiéloire de vouloir 
împofer une propriété qui n'cxifte que parce qii’cllc a été 

•déclarée non-imj>ofahle ; o f , il eft évident, difoit-il, qu’au­
cune des rentes aftuelies, telles qu’elles fo n t, n’exifteroient

'pas fi à leur création on avoit voulu les foumettre à
'une impoftîiou. Il feroit fouverainement injufte de faire 
■Supporter aux rentes la plus légère impofition ; ce fcrmt 
une infrafticn à la foi publique. Une réduction partielle 
des rentes,  fous le nom d’impofitions j eft aulTi coupable 

-«n principe qu’une fuppreflion totale.
M . l’évêque d’Autun developpoit enfuite les avantages 

•du crédit public &  fon aétion rapide &  immédiate 
“for l’intérêt de l’argent, rappcn fous Icciucl le crédit pu- 

-blic mérite d’être foigr.enfcment fouteru ; -il ajoutôit que 
les propnétaires des terres avoient le plus • grand intérêt 
4  ce que le crédit de l’état foit le meilleur pcflible ; plus 

d ’intérêt de l’argent fera b a s , moins il faudra impofer pour 
-abaque niUlicm qu’il fera Héccfi'aire d-empruotcr.- .
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A p rè s  la  leélure de cette m otion  , quelques m em bres en 

ont reclam é la  d iv ifio n ; q u e lru cs  autres ont in vo q u é le  

règlem ent qui ne perm et pas de délibérer fu r le? qucftions 

m ajeures le  m ôm e jour , &  fans une difcuftion préalable 

pendant trois jours confécutifo ; M . le  prince de P o ix  a  

•b fe rv é  qu e le règlem ent excep toit de la  règle  générale 

les cas u rg e n s , dans lefquels on p o u vo it délibérer de fuite.

I l feroit d a n g e re u x , a dit M . de M irabeau ,  que par 

un fim ple attachem ent à une form e rigoureufe ,  nous p er­

dions le  fru it d’une difcuftion aufli In m in eu fc , après a v o ir  

manqué le  but de l’ em prunt p ar la  fatalité des c irco n f­

tances ,  i l  ne faut point op p o fer de lon gues réficxion s .à 

un jufte élan  de patriotifm e ; il ne faut pas fm coper l’ar­

rêté de l’em prunt a v e c  ce lu i qui lu i fcrt de bafe ; je ne 

crains pas de le  répéter ; la conftitution eft à l’enchère ; 

c ’cft la  d ette publique qui eft le  prix de notre Ifo e rté ; 

le défcit eft le  fa lu t de l’état.

M . le  préfident a  m is à l’opinion fi l’on v c u lc it  co n ti­

nuer la  délibération  ou  la  re n v o y e r -à  u n e  autre fé a n ce ; 

on a d écid é de s’en o c c u p e r ,  en féparant les d e u x  p re­

miers articles de la  m otion  d e  M . l’évè q u e  d ’ A iitu n  des 

deux d erniers articles.

L a  difcuftion  ainfi b o r n é e , M . de L a lli-T o le n d a l vo5rant 

que l’on s’accord oit fur le  fon d  6c la fo rm e  de l’e m p ru n t, 

n’a p arlé  qu e de la  b a f e ,  c ’ e ft-à -c lire , d e  la  déclaration 

folem nelle p ropofée dans l ’article  II d e  la  m otion . » V a i­

nem ent nous voterion s l’em p ru n t , d ifo it- il ,  ft nous ne l’ac­

com pagnons des m efures e ffic a c e s , n otre  pcfttion  n 'tft  p lus 

celle qu e nous avions il y  a  qu in ze jours : le  créd it eft 

perdu , &  l’ on ne peut p lus prendre de con fian ce que dans 

un n o u v e l ord re de e h o fe s ; il faut s’ en o ccu p e r utilement^ 

en nom m ant un com ité p eu  n o m ’nrcux p u b liq u em en t, en 

faifant d es rapports de l’état des finances trois fo is  par 

fem ainc.

( 22? )
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Î4 .  G le ize n  d ifo it qtie la délibération de F em p ru rt ctoit 

Æ gne de Tatiention &  tic Tem prefïem ent de TafleniM ée 

n a tio n a le , m ais que le  fécon d  objet n’éto it pas auflî preffant ;  

p uifque le m iniftre des finances n’aV'oit pas dem andé que 

Ton fanôlonn dt dans le  m om ent la  dette de l’état : cette 

dernière partie de la  m otion eft é tra n g è re , &  on  d o it la 

d iv ifcr .

»  V o u s  n ’aurez jam ais d e  bafe pour T em p ru n t, d ifo it au 

contraire M . T arch evêqu e d ’A i x ,  t?Tit que v o u s  n’ aurez pas 

m ontré aux préteurs la  sû reté; c ’ eft la  juftice qui do it t liô e r  

v o s  délibération s, &  la ju ftice d it que v o u s  ne p o u v e z  p as 

r . ’m pre les cn gagem cn s que v o u s  a v e z  contraÔ és ; le  m i-  

xTilre v o u s  a  d it que v o tr e  délibération  fur la  dette pu­

blique étoit in fuffirante; a in fi, p ou r rafliirer le  crédit dans 

c e  m o m e n t, il faut ia  ccn fo lid er ;  le  com iré pourra ch e r­

ch e r  le  m o y e n  de faire p a y e r  aux capitaliftes les co n tri- , 

hnrions j i i f  ‘  notre patriotifm e a été in duit dans u n e 

grande e r r e u r , a jo u to it M . le duc de L ia n c o u rt , quand nous 

avo n s cru  qu ’on  p rê tiro it  k  quatre Sc d e m i, v o tre  h tfita-, 

lio n  fur la dette publique fe ro it  aujourd’hui p lus qu’une 

erreu r.

M . C h ap e lie r  a term ine ces d é b a ts , en  rappellant les e n -  

gageatcn s pris firr la dette publique dans les deux époques 

m aU K urcufes du 1 7  juin  Sc 13 ju illet d e rn ie r, &  fouten oit 

qu ’on  n« p o u v o it plus ntcttrc en queftion fi Ton fo u m e t-  

trc.it k s  capitaliftes à des reten u es, &  que c ’étoit d’ailleurs 

e x p c fe r  le  créd it p u blic  à périr.

Enfin on  t ft  allé aux v o ix  fu r Tam endem enr p ropofé  

dans le  p rem ier a r tic le ,  qu i confiflo it à fubftituer à la  fin 

te s  m o ts , co n v e rtir  le m ode d e  Tem prunt a v e  le  direc­

teur-général des finances ;  cet am endem ent a  été rejetté. 

U n autre., re la tif à la con folid ation  des c a p ita u x , a  été 

r e tir é , Sc T a n êté  fu ivan t a  réfu ltc d e  tous ces débats.
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î* .  L ’ afTembléc nationale a  d écrété  T eirp ru n t de quatro- 

y in g t m illo n s , d ’après le  m o d e p ro p o fé  par le  m in tih e  

du roi.

2®. E lle  fa it la  d éclaration  fo le m n e lle , q u i , confirm ant 

celle du 17  ju in , ralTurât tous les créanciers d e  l ’état contre 

1a crainte d’une rcduiftion qu elcouque d’aucunes des p a r­

ties d e  la  d e tte  publique.

3®. A  ce  qu ’il fû t nom m é un  co m ité  extraordinaire p o u r , 

d e  concert a v e c  le  minlTire des finances , exam iner les d i-  

verfés opérations qui ven o ien t d ’ê tre  foum ifés à  l ’a flê n i-  

b lé e , &  s’o ccu p e r p articulièrem ent des m o yen s d ’étab!.ir 

le  n ivea u  entre les dépenfes &  les recettes ,  &  d e  ren d ie  

com pte de leu r travail tro is fois par fem aine à l’aiTeaiblée 

nationale.

4®. A  c e  qu ’il  fû t décrété que les aflem blées p r o v in -  

d a le s  fero n t établies iiiceiTam m ent &  pendant la  tcn oe d e  

raf*.m blde a é lu e lle , com m e étant le  m eilleur m o y e u  d e  

calm er les p ro v in c e s , de créer de prom ptes relTourccs, d e  

pourvoir f ih s  fecoviffes a u x  converficm s néceffaires d ’i n -  

p ô ts , &  d ’afferm ir les opérations d e  l’affem blée natio­

nale ; &  e n  conféquence ,  à  c e  qu ’il  fô t  d onné o rd re  

au com ité de conftitution , de préfenter prom ptem en t ihn 

travail fu r l ’ organ'ifaùon des aJJembUis provinciales, o u  c e  

qui revien t au m ê m e , un im p ôt qu elconque procurera à  

l’é tit  un capital p lus gran d  à m éfure qu e rin ié rê t fera  plus 

bas.

A in fi d ifoit-il en finiffant ,  quand la  ju ftice ,  T é q u iié , 

la  fo i ne feroien t que de vain s fo n g e s , l’honneur national 

une c h im è r e , quand il n’y  auroit de rée l &  de re fp e c- 

table au m on d e qu e l ’arithm étique &  l ’argent : il faudroit 

encore co n ven ir que ceu x  -  là  font de m iférablcs fophiftes 

qui vo u d ro ien t ép argn er une v in gtain e  de m illions p ar an 

par une rcd u S io n  fur les r e n te s ,  en y  facrifiam  les iu ca l-
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culables avantages qui rcfu ltercn t du m aintien févère  de 

ren gagem en t d e  l’ctat du crédit in d e flr u â ib k  &  fan» 

bornes , qui en fera  la  fu ite .

Sa m otion te n d o it , i “ . à  ce  qu e l’aflem blée décrétât 

dans le  jo u r  l’em prunt de 80 m illio n s . en laiffant le  m ode 

de l’em prunt au p o u v o ir  e x é c u tif;  a®, à ce  qu ’il fû t fa it 

u n e  déclaration  q u i ,  en confirm ant ce lle  1 7  ju in ,  raffure 

tous les créanciers de l’état contre la  crainte d 'un e réd uc­

tion  quelconque d’aucunes des parties de la dette publique.

En décidant que le  p rocès-verb al du jo u r  feroit chargé 

d e  cet arrêté , on a ren vo yé- au cum ité de rédaélion p our 

lu i donner la form e du d ecrét qui d e v o it être lû à la  féance 

du foir.

O u  fou fcrit à P a ris , cliez C  U S S A  C ,  L ib raire  au P a la is- 

R o y a l ,  N ° ' 7  &. 8 ,  &  ch ez les p rincip aux Libraires de 

l’E u ro p e.

L e  p rix  de chaque abonoem em  , de 30 nuaJéros , eft de 

6  liv . p o u r P a r is ,  &  d e  7  liv . xo fous franc de p o r t , 

dans to u t le  ro y a u m e  ;  on eft p rié  d ’affranchir le  p ort des 

lettres &  de l’argent.

Ayuntamiento de Madrid




